
Personnalisation de la carte

Ouessant Molène Sein

Cadre réservé à la gare maritime
Dossier complet reçu le : 

FRÉQUENCE ENTREPRISE
FORMULAIRE D‘ABONNEMENT PASS

PIÈCES À JOINDRE
Votre règlement par chèque à l‘ordre de la Compagnie Penn Ar Bed

ADRESSE D‘ENVOI DU FORMULAIRE
Adressez votre courrier (formulaire et pièces à joindre) 
à :

COMPAGNIE MARITIME BREIZHGO PENN AR BED
CARTES ABONNEMENT
1er Éperon - Port de Commerce -
Quai Georges Lombard CS 82954 29229 BREST Cedex 2.

Un extrait K-bis de moins de 3 mois

Un RIB

Dans le cas d’une entreprise continentale réalisant des travaux sur les îles, un 
justificatif des travaux / prestations nécessitant des déplacements sur les îles.

Raison sociale

Cochez cette case s‘il s‘agit d‘un ré-abonnement

Nom d‘usage (marque / enseigne)

Adresse du siège social

Code postal

N° TVA Intracommunautaire

Ville / Pays

FORMULAIRE SOUSCRIPTEUR

Contact commande e-mail

Contact comptable e-mail

Si déjà client Penn Ar Bed, n° de client actuel 

En cochant cette case, je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Transport et de Vente 
de la Compagnie Penn Ar Bed et les accepter sans réserves pour valider ma demande.

La formule Fréquence Entreprise Illimité : 
Plus vous voyagez moins vous payez !
Le pass Fréquence Entreprise Illimité permet à vos salariés de voyager autant de fois que 
nécessaire sur la ou les îles de leur choix et pour toutes les traversées. Les allers-retours 
peuvent être réalisés le même jour sur le même trajet ou à des dates différentes.

La carte non nominative est valable 1 an à compter de la date du 1er passage sans 
contrainte d’utilisation. Elle vous permet de bénéficier du tarif Abonnement adulte à 
10,00 € par aller-retour.

Conditions d’utilisation
L’offre sera vendue exclusivement aux entreprises réalisant des activités professionnelles sur les îles d’Ouessant, Molène et Sein. Un extrait K-bis et un RIB seront 
demandés au moment de la vente du forfait. Les voyages validés au cours d’un mois calendaire sont facturés et prélevés à l’entreprise le mois suivant. Si aucun 
voyage n’est réalisé, aucune somme ne sera prélevée.  La réservation des passages doit obligatoirement être effectuée par l’entreprise pour les déplacements 
professionnels de ses salariés. Pour chaque passage, les titres de transport seront à récupérer le jour du départ au guichet de la gare maritime sur présentation 
d’un justificatif d’appartenance à l’entreprise (bulletin de salaire, contrat de travail, attestation de l’entreprise signée, cachetée). Toute utilisation �auduleuse de la 
carte pour des déplacements autres que professionnels entraînera le retrait de la carte.

Tarification
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Voyageur régulier

FRÉQUENCE
ILLIMITÉ

ENTREPRISE
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+ Prix aller-retour 11,00 €TTC230,00 €TTCPass Fréquence Entreprise Illimité

Vous êtes un professionnel intervenant sur les îles (insulaire ou continental) ?

PASS FRÉQUENCE ENTREPRISE ILLIMITÉ
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